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ANNEXES 

 

A) Note de service de l’inspecteur chef Jocelyn Latulippe adressée au directeur 

adjoint des services d’enquêtes criminelles à la Sûreté du Québec, M. Martin 

Prud’homme, le 8 février 2006 

 

B) Demande de dérogation adressée au ministre de la Sécurité publique par le 

maire de la Ville de Sherbrooke, M. Jean Perreault, le 4 février 2008 

 
C) Résolution du conseil de Ville de Sherbrooke du 17 décembre 2007 

 
D) Mémoire du Service de police de Sherbrooke, janvier 2008 

 
E) Lettre du ministère de la Sécurité publique du 4 novembre 2011, adressée au 

directeur général de la Ville de Sherbrooke, M. Claude Marcoux 

 
F) Articles de presse 
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I - INTRODUCTION 

 

L’Association des policiers et policières de Sherbrooke remercie la Commission des institutions 

pour son invitation à commenter le projet de loi no 31 touchant l’organisation policière. 

 

Notre présentation abordera l’aspect des services spécialisés, et plus précisément les groupes 

d’intervention, le tout en relation avec les modifications du sixième alinéa de l’article 70 de la 

Loi sur la police concernant le partage des services de soutien et des mesures d’urgence. 
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II – HISTORIQUE DU GROUPE D’INTERVENTION DE SHERBROOKE – VS – 

L’ÉVOLUTION ET LA TENDANCE DES SERVICES SPÉCIALISÉS AU QUÉBEC 

 

En 2001, la Régie intermunicipale de police de la région sherbrookoise déposait un mémoire à la 

Commission des institutions afin de commenter le document ministériel sur l’organisation 

policière au Québec, Vers une nouvelle carte policière, de l’ancien ministre de la Sécurité 

publique, M. Serge Ménard.  

 

Ce mémoire indiquait que le Service de police de Sherbrooke possédait déjà un groupe 

d’intervention tactique depuis 1991. La création de ce groupe avait été le fruit d’une profonde 

réflexion à la suite de plusieurs événements nécessitant des opérations policières à risque très 

élevé. L’objectif de la mise sur pied d’un tel groupe était de mieux protéger la population et les 

policiers avec une équipe spécialisée dont le mandat était d’obtenir la reddition sans violence des 

personnes responsables des incidents à risque élevé et d’endiguer et désamorcer les situations 

dangereuses en utilisant la force minimale et tous les moyens nécessaires pour assurer à la 

population un milieu de vie plus sécuritaire. 

 

Le modèle mis en place à Sherbrooke s’est inspiré largement du modèle ontarien et, entre autres, 

de l’étude de la Commission de police de l’Ontario de 1989 concernant les escouades tactiques. 

L’étude démontrait qu’il y avait quinze groupes d’intervention à ce moment en Ontario. Elle 

recommandait que les services de police de plus de cent policiers puissent avoir leur propre unité 

d’intervention. La Commission recommandait aussi le déploiement de deux membres du groupe 

tactique en tout temps. Ces deux membres pouvaient ainsi répondre rapidement à un incident et, 

si la situation l’exigeait, faire appel au reste de l’équipe d’intervention.  

 

Les statistiques compilées par la Régie et le Service de police depuis 1991 indiquaient que, 

depuis sa création, le groupe tactique avait été appelé à intervenir à 223 reprises dans des 

situations dangereuses, dont quatorze impliquaient des coups de feu. L’expérience démontrait 

hors de tout doute la nécessité de pouvoir compter sur un groupe tactique dans ce genre de 

situation. 
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Dans la très grande majorité des cas, des membres du groupe étaient déjà en devoir au moment 

des événements et donc en mesure de répondre immédiatement à ces situations. Le groupe 

d’intervention a aussi été appelé à travailler conjointement avec plusieurs sections spécialisées de 

différents corps policiers, et ce, dans des opérations policières importantes. 

 

En conclusion, le mémoire de la Régie indiquait ceci :  

 

« Actuellement, le niveau de service proposé dans le document ministériel fait en sorte que les 
événements tels que les prises d’otage ou les personnes barricadées utilisant une arme à feu 
deviennent une responsabilité de niveau IV, une responsabilité que nous assumons présentement. 
Nous croyons plutôt qu’il faut permettre à notre organisation de maintenir son groupe d’intervention 
dans sa forme actuelle. Nous croyons également au partenariat, à l’échange d’expertises entre les 
organisations policières, aux opérations conjointes. Notre modèle a fait ses preuves et nous pensons 
qu’il doit inciter à la réflexion en fonction des véritables enjeux. » 
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III – LA LOI DE 2001 CONCERNANT L’ORGANISATION DES SERVICES 

POLICIERS (PROJET DE LOI NO 19) 

 

La loi adoptée en juin 2001 a déterminé que notre organisation de niveau 2 devait avoir un 

groupe d’intervention relativement à une personne barricadée ou lors d’une perquisition ou une 

arrestation à risque. 

 

Cette responsabilité nous était accordée plus particulièrement en ce qui a trait aux interventions 

impliquant des personnes armées, barricadées, sans coup de feu et sans otage. 
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IV – LE COMITÉ D’HARMONISATION EN REGARD DES DIFFÉRENTES 

ACTIVITÉS CONTENUES À L’ANNEXE G 

 

Dans les années qui ont suivi l’adoption du projet de loi no 19, Loi concernant l’organisation des 

services policiers, il y a eu la création d’un comité d’harmonisation qui a amené des 

modifications à l’annexe G, et ainsi la notion de groupe d’intervention pour le niveau 2 a été 

abolie. 

 

Les services de niveau 2 sont donc passés d’une responsabilité de groupe d’intervention à celle 

d’assurer le contrôle d’un périmètre lors d’une prise d’otage ou pour un tireur embusqué et nous 

avons continué à assumer les interventions dynamiques uniquement pour les risques faibles. 

 

Cependant, notre service de police, de par son expertise développée au fil des années, a pu se 

prévaloir d’un statu quo concernant ses opérations en attendant que le Ministère se penche sur la 

question. 
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V – RECONNAISSANCE DE NOTRE CAPACITÉ À ASSUMER LA RESPONSABILITÉ 

DES INTERVENTIONS AVEC PERSONNE BARRICADÉE SANS COUP DE FEU 

 

Durant l’année 2006, nous avons été informés à l’effet que la Sûreté du Québec (SQ) 

reconnaissait pleinement notre capacité à gérer les interventions auprès de personnes barricadées 

sans coup de feu. Nous avons donc continué à assumer la responsabilité de tous ces cas. 

 

Une copie de la note de service que l’inspecteur chef Jocelyn Latulippe adressait le 8 février 

2006 au directeur adjoint des services d’enquêtes criminelles à la SQ, M. Martin Prud’homme, 

nous avait d’ailleurs été remise à l’époque pour confirmer cette situation. (Annexe A) 

M. Latulippe y soulignait : 

 

« … prenez avis que j’entérine votre proposition de permettre à la SM Sherbrooke, de 

niveau 2, d’assurer la gestion des cas d’intervention avec personnes barricadées, sans coup 

de feu. » Un peu plus loin il ajoutait : « Finalement, nos spécialistes ont confirmé 

l’expertise des membres de ce service de police et l’efficacité de la structure qui est mise en 

place. »  
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VI – DEMANDE DE DÉROGATION DE LA VILLE DE SHERBROOKE 

 

Le 4 février 2008, le maire de la Ville de Sherbrooke, M. Jean Perreault, adressait une demande 

de dérogation au ministre de la Sécurité publique, M. Jacques P. Dupuis, afin de maintenir le 

groupe d’intervention de son service de police (Annexe B). 

 

La lettre était accompagnée d’une résolution du conseil de Ville du 17 décembre 2007 

demandant la dérogation (Annexe C). 

 

En janvier 2008, le Service de police de Sherbrooke présentait un mémoire au ministère de la 

Sécurité publique intitulé « Le groupe d’intervention GI – Service de police de Sherbrooke », en 

appui à la demande de dérogation du conseil de Ville (Annexe D). Ce document se concluait 

ainsi :  

 

« À titre de capitale régionale et des délais s’y rattachant dû à son éloignement des grands 
centres, le SPS mise fortement sur son autonomie et sa promptitude dans les interventions à 
risques élevés. Outre les avantages mentionnés reliés au maintien sous sa forme actuelle, 
son abolition occasionnerait un recul considérable en rapport avec sa stabilité opérationnelle 
acquise au fil des ans. Les pertes d’options opérationnelles, d’expertise et d’équipement 
spécialisés versus le plus gros chapitre des Hells Angels au Canada, de l’émergence des 
gangs de rue, d’une population totale d’environ 188 000 habitants à desservir (ville centre, 
étudiante) laisse perplexe quant à sa vulnérabilité dans l’attente et l’évaluation de situations à 
risques modérés et élevés. Notons qu’aucune poursuite civile, criminelle ou déontologique ne 
fut enregistrée suite à plus de 400 opérations et 15 ans d’expertise impliquant le GI du SPS. 
 

« Plus que jamais nous croyons qu’au-delà des entraînements et des équipements, même les 
plus sophistiqués, il est fondamental d’acquérir et de maintenir cette volonté inébranlable de 
résoudre pacifiquement les situations dans le respect de toutes les personnes impliquées. 
Seule l’imminence de vies en danger nous dictera d’utiliser la force nécessaire, orientée 
absolument vers l’utilisation d’une force minimale selon les circonstances. 
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« Les membres du groupe d’intervention et du groupe Filet II de notre service ont su le 
démontrer avec compétence depuis 15 ans au bénéfice de la sécurité des policiers et 
policières et des citoyennes et citoyens de notre communauté. 
 
« Le GI du SPS ne cherche pas à se soustraire aux paramètres établis par la loi mais bien de 
palier au temps zéro pour lequel il doit faire face dans l’attente du soutien de la Sûreté du 
Québec. Ce faisant, nous demeurons habiles à procéder en action immédiate si la situation 
l’exige. » 

 

 



Mémoire de l’APPS 
sur le projet de loi no 31, Loi modifiant diverses dispositions concernant l’organisation des services policiers  

12

VII – COLLOQUE TENU LE 24 FÉVRIER 2009 À L’ÉCOLE NATIONALE DE POLICE 

DU QUÉBEC 

 

Le 24 février 2009, le ministère de la Sécurité publique a tenu une journée d’information à 

l’École nationale de police du Québec afin de présenter le Guide d’application du règlement sur 

les services policiers que les corps de police municipaux et la SQ doivent fournir selon leur 

niveau de compétence. La majorité des directions des services de police du Québec, ainsi que les 

organisations syndicales policières, étaient représentées. 

 

À la suite d’une présentation faite par M. Gervais de la SQ relativement aux interventions à 

risque, le directeur du Service de police de Sherbrooke, M. Gaétan Labbé, a pris la parole pour 

indiquer que la Ville de Sherbrooke avait demandé une dérogation à la loi pour pouvoir 

maintenir son groupe d’intervention dans sa forme actuelle. Il a tenu à souligner que la 

collaboration avec la SQ était excellente et que le modèle de Sherbrooke était peut-être différent, 

mais qu’il n’y avait pas juste un chemin qui mène à Rome. Le directeur Labbé a alors adressé 

quatre questions au sous-ministre de l’époque, M. Robert Lafrenière, à savoir : 

 

- Qui va décider de la demande de dérogation au Ministère? 

- De qui sera composé le comité d’experts et aurons-nous la chance de nous présenter? 

- Pourrons-nous être évalués en faisant la preuve de notre compétence, et si oui quand? 

- Est-ce la SQ qui nous évaluera? 

 

En réponse, M. Lafrenière a indiqué qu’un comité serait mis sur pied avec les experts nécessaires 

pour l’évaluation et qu’un comité d’harmonisation était déjà en place pour standardiser les 

méthodes, la formation et les formulaires des différents groupes d’intervention. 

 

Au cours des deux ans et demi qui ont suivi, aucune information n’a été transmise par le 

ministère de la Sécurité publique, que ce soit à notre association ou à la direction du Service de 

police, et ce, jusqu’au 4 novembre 2011, date à laquelle le Ministère nous a avisés par lettre que 

la demande de dérogation était refusée (Annexe E). 
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Bien que le ministère de la Sécurité publique ait décidé de surseoir à sa décision jusqu’à une 

évaluation en 2012, nous nous questionnons véritablement sur la façon dont la demande de 

dérogation de la Ville de Sherbrooke a été traitée au Ministère. 
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VIII – LE PARTAGE DES SERVICES DE SOUTIEN ET DES MESURES D’URGENCE 

 

Le projet de loi actuel élargit les ententes pouvant intervenir entre les municipalités et la SQ en 

visant également les services de soutien et les mesures d’urgence.  

 

Pour notre association, il ne fait aucun doute que la tendance observée au cours des dernières 

décennies en matière d’organisation policière vise la concertation de tous les corps policiers, 

l’échange d’expertise et l’intensification du partenariat entre les corps policiers municipaux et la 

SQ.  

 

La loi actuelle ne permet qu’un partage à sens unique, c’est-à-dire uniquement le partage des 

responsabilités des corps policiers municipaux par la SQ et non l’inverse. 

 

Sous le couvert de la nécessité d’harmoniser les pratiques policières semble se cacher une forte 

résistance de la SQ à tout modèle qui se veut différent. Nous croyons que le temps est venu de 

permettre à notre groupe d’intervention de jouer un véritable rôle de partenaire avec la SQ. Ainsi 

à notre avis, notre groupe tactique, reconnu pour son expertise, devrait être appelé à intervenir à 

titre de premier intervenant sur l’ensemble du territoire de la région métropolitaine (RMR) de 

Sherbrooke et sur le territoire couvert par la Régie de police de Memphrémagog puisqu’il est 

contigu au nôtre. De cette façon, nous pourrions mettre en place, dans un délai nettement plus 

court, une équipe spécialisée pour ce genre d’événement, en attendant l’arrivée de nos confrères 

de la SQ. 
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 IX - CONCLUSION 

 

Nous souhaitons non seulement la reconnaissance de l’expertise et de la capacité d’intervention 

de notre équipe, mais nous croyons être un atout important pour assurer une meilleure pratique 

policière pour l’ensemble de la région de Sherbrooke puisque notre délai d’intervention est 

nettement plus rapide. 

 
Notre demande vise essentiellement à améliorer la protection des citoyens et citoyennes de toute 

la région en travaillant en complémentarité et en soutien avec nos confrères de la SQ. Il serait 

regrettable de continuer à accepter des délais d’intervention de quelques heures alors que nous 

avons la capacité d’intervenir en termes de minutes, des minutes qui peuvent parfois faire la 

différence. 

 
Robin Côté, président 

Association des policiers et policières de Sherbrooke 
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